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XV.
Les Directeurs (pourvu qu'ils soient au

nombre de cinq, et unanimes à une as.

semblée du Bureau duement convoquée à

cet effet,) pourront nommer et établir des

Agences dans les Provinces du Haut et

du Bas C'anada, les discontinuer et les

retirer, et accorder telle rémunération qu'il

croiront juste et raisonnable pour les ser-

vices de tels Agens.

XVI.
Les Polices d'Assurance, renouvelle-

mens de Polices d'Assurance et les certi-

ficats donnés aux propriétaires d'actions,

seront signés du Président ou Vice-Prési-

dent, et certifiées par l'officier ou les offi-

ciers que les Directeurs pourront nommer
à cet effet. Les traites sur les Banques
pour payer les réclamations pour les perles

occasionnées par le feu ou pour d'autres

objects prescrits par les Directeurs, seront

signées du Trésorier, ou en son absence

d'un Directeur, et contresignées par le

Président ou telle autre personne que les

Directeurs pourront nommer, et tous

autres marchés ou conventions sanc-

tionnés par le Bureau, seront signés de
telles personne ou personnes qui seront

nommées par le Bureau.

xvn.
Le Trésorier aura sous sa garde tous


